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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

En application de la loi cadre du 04 août 2014, les collectivités de plus de 20 000
habitants sont désormais directement désignés responsables de la mise en œuvre et
de l’évaluation du principe d’égalité entre les femmes et les hommes.

Elles doivent rendre compte de l’approche intégrée  de l’égalité par un débat annuel,
de préférence au moment des orientations budgétaires ;  il  s’agit  de présenter  un
rapport d’activités avec la complémentarité de mesures, dites « spécifiques », pour
réduire les inégalités femmes /Hommes dans certains domaines et les déclinaisons
systématiques,  en   transversalité,  de  cette  politique  publique  dans  toutes  les
compétences de la collectivité ; des «  feuilles de route » sont attendues.

Avant la mise en place de la Collectivité unique, deux rapports avaient été présentés
par  la  Collectivité  Territoriale  de Corse concernant  l’application de ce principe en
Corse pour les périodes 2015 et 2016.

Au titre de l’exercice 2017 et suite à la création de la Collectivité de Corse, ce rapport
fait  une  synthèse  des actions  menées au sein  des  trois  collectivités  (Collectivité
Territoriale de Corse et Conseil départemental de Haute-Corse et Corse-du-Sud).

Ce rapport s’articule en quatre parties :

-La prise en compte de l’égalité dans l’action régionale
-La parité au sein de la Collectivité Territoriale de Corse
-La parité au sein du Conseil départemental de la Corse-du-Sud
-La parité au sein du Conseil départemental de la Haute-Corse

Je vous prie de bien vouloir délibérer.
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